
L’histoire de la Société Coopérative Ouvrière Provençale de Thés et Infusion est 
singulière puisque sa création marque l’issue d’une lutte sociale de 1336 jours 
engagée par les anciens salariés de « Fralib-UNILEVER » contre la fermeture et 
le démantèlement de leur outil de production. Cela traduit aussi l’adoption d’un 
changement de système social et politique, également perceptible dans la gestion 
de la production et de la qualité des produits proposés.
 
L’association FraLiberThé (AFLT) se donne pour objet de :

1. Promouvoir l’activité de SCOP TI par tous moyens y compris la tenue d’exposi-
tions ou de stands à caractère commercial, la vente de produits  de SCOP TI, la 
récolte de dons. Ce faisant elle aide au développement et à la pérennisation de la 
SCOP TI sur le site de Gémenos. 

2. Fidèle aux objectifs d’émancipation humaine qui ont présidé à la création de 
SCOP TI, elle se donne pour but d’œuvrer dans le domaine de la formation pro-
fessionnelle en ouvrant son offre de formation à tout salarié, avec ou sans emploi, 
qui en ferait la demande […].

3. S’appuyant sur l’expérience de SCOP TI, elle propose un travail d’expertise dans 
le domaine de l’économie sociale et solidaire

4. Dans le but de préserver le patrimoine de productions qui existent depuis 120 
ans et de mettre en valeur l’histoire et  la culture des salariés à travers les géné-
rations, elle développe toutes activités culturelles  (production spectacles, livres, 
films…) entrant dans ce cadre. 

5. S’inscrivant dans le secteur de l’activité sociale et solidaire et des entreprises qui 
développent des stratégies de productions alternatives au système de produc-
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tion capitaliste elle développera ses liens avec les entités porteuses de la même 
philosophie tant au plan national qu’international. Dans ce but elle se réserve le 
droit de participer ou d’organiser tout colloque, séminaire, congrès, échanges 
internationaux répondant à ces objectifs.

6. Elle se réserve le droit d’une publication régulière sur les objectifs et activités de 
l’association et d’un catalogue des formations qu’elle propose.

L’adhésion à l’Association FRALIBERTHE est une marque d’engagement dans le 
prolongement de la lutte des anciens salariés de FRALIB et dans le soutien du 
modèle social économique et politique prôné par SCOP-TI. Toute personne sou-
haitant agir et participer à notre démarche de promotion de ce modèle coopératif 
ou bénéficier de l’expérience humaine et du réseau constitué autour de l’histoire 
singulière de SCOP-TI est la bienvenue. 
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